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droit de demander qn'ils fussent proté-
gés, mais aeniement contre an acte que
le délecdenr aurait fait nans droit aucun.
Mais quand elle vient se plaindre du
résultat de ce que le défendeur a fait dans
Texercice de son droit, elle ne peut de-
mander que la protection de ses propres
droits.

•*•

PRÉCÉDENTS QUI PROUVENT QUE LA
CIRCULAIRE n'Était pas un empié-
tement SUR LES droits DE LA
demanderesse.

Le principe que pour motiver une ré-
clamation de domma(;es causés par un
acte qui n'est pas injuste per se. cet acte
doit constituer l'invasion d'un droit, est
clairement posé par Laurent (vol. 20, No
404), et il cite en l'approuvant un juge-
ment de la Cour de Liège qui s'applique
tout particulièrement à la questiou que
nous étudions en ce moment telle qu'elle
se présente dans cette cause-ci. Il s'agis-
sait d'une compagnie manufacturière em-
ployant un certain nombre d'hommes et
qui se trouvant offansée, paraît-il, d'une
certaine action d'un marchand et proprié-
taire de mai8on8,défandit à ses employés,
sous peine de renvoi, d'acheter des pro-
visions de ce marchand ou de louer ses
maisons. La Cour de première instance
débouta l'action en vertu du principe que
l'exercice d'un droit, quelque préjudicia-
ble qu'il puisse être aux intérêts d'une
autre personne, ne donne pas lieu à une
action du moment qu'il n'y a pas empié-
tement sur les droits de cette autre per-
sonne ; et la Cour déclara que la défense
faite dans ce cas par la compagniti de-
manderesse à ses employés, dont elle

avait le droit de déterminer les condi-
tions d'engagement, d'achtîter du deman-
deur, ne constituait pas un empiétement
sur les droits de ce dernier, Kn appel, le

jugement a été confirmé pour l'unique
raison que voici: " Considérant que le

directeur de la société intéressée n'a at-

taqué aucun droit légal ou conventionn»il
en défendant aux ouvriers de l'établisse-

ment d'acheter des provisions au maga-
sin de l'appelant Joset

;
que le dernier

prétend, il est vrai, que l'acte dirigé con-
tre lui était le résultat de la haine et de
la vengeance mais que cela n'a pas été
prouvé et ne pouvait pas l'être par des
faits tels qu'allégués dans les contesta-
tions de l'appelant."
La même doctrine—que le simple fait

d'empêcher par des moyens non illégaux,

pes personnes sujettes à l'autorité de
celle qui les en empêche,de patronner une
autre personne dans ses affaires, ne
constitue pas la violation d'un droit—

a

été clairement établie par Leurs Seigneu-
ries du Conseil Privé dans la cause de
Rogers et Rajendro Datt [B MooreB. C,
(N. 8 Tcase», page 209]. Dans cette cause,
l'appelant Rogers, détendeur en première
instance, était un officier de la compa-
gnie des Indes Orientales et avait le con-
trôle des pilotes employés par la compa-
gnie pour piloter les navires dans
la rivière Tlooghly, une rivière dans la-

quelle les navires ne peuvent naviguer
en sûreté sans un pilote L'Intimé, de-
mandeur en première instance, était pro-
priétaire d'un bateau remorqueur em-
ployé à remorquer des navires dans cette
rivière. Le défendeur, à la suite de diffi-

cultés avec le demandeur concernant le

montant prélevé par ce dernier pour re-

morquer un certain navire, publia un
ordre à tous les pilotes leur défendant
strictement de permettre au bateau du
demandeur de remorquer les navires
dont ils avaient la charge. Comme résul-

tat et tant que l'ordre fat en vigueur, le

demandeur fit ab3olnnr.9nt privé d'em-
ploi et souffrit des pertes sérieuses pour
le montant desquels il obtint jugement
dans les Cours de l'Inde Lears Seigneu-
ries du Conseil Privé furent d'opinion dif-

férente et maintenant que Rogers,qu'il ait

eu ou non des raisons suffisantes pour mo-
tiver l'ordre qu'il avait donné -et à ce su-
jet le docisier peut être lu avec avantage
comme ayant une portée sur la troisième
série de nos questions, celles dont nous
avons déjà disposé—vu qu'en donuani cet
ordre i\ exerçait un droit et vu que cet

ordre n'était pas une violation d'un droit
légal ou conventionnel du demandeur
dans la cause, ce dernier- n'avait aucun
droit d'action. Et pourtant il était vir-

tuellement privé de moyens de retirer un
revenu quelconque de son industrie légi-

time tout comme la demanderesse pré-

tend que le revenu de sea affaires légiti-

mes a été diminué. Au cours de leur juge-
ment préparé par lord Coleridge et pronon-
cé par le Très Honorable Dr Lushington,
Leurs Seigneuries disent :

" Leur (les de-
mandeurs dans la cause) droit d'exercer
leur industrie doit être compris seule-

ment comme existant en même temps
que le droit du public ou des individus
de transiger avec eux, à leur plaisir, et

non pas comme l'annu ant ; le droit d'a-

cheter ou de refuser d'acheter doit être

tout autant considéré que le droit de
vendre ou de refuser de vendre." Et Leurs
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